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J'ai le plaisir de vous informer que le gouvernement du Canada accepte
la proposition contenue dans votre note. Le gouvernement du Canada accepte,
de plus, que votre note ainsi que la présente réponse, dont les versions française
et anglaise font également foi, constituent un accord entre le Canada et les
États-Unis d'Amérique, qui entrera en vigueur à la date de la présente note, et
demeurera en vigueur pour une période de cinq ans commençant le
5 décembre 2010.

Veuillez agréer, Madame la Secrétaire d'État, l'assurance renouvelée
de ma très haute considération.

Gary Doer
Ambassadeur du Canada


